
Compte rendu de la réunion technique de cadrage 
de la Stratégie Bretonne « Espèces Exotques envahissantes » 

27 janvier 2020 à Rennes

Participants     :  

Liste des partiipaats ea aaaexe 1 du préseat doiumeat

Ordre du jour     :  

1. Iatroduitoa DREAL – Régioa
2. Rappels du ioatexte réglemeataire
3. Préseatatoa de quelques aitoas  retoaaes :

FREDON Bretagae, CBN de Brest, DIR Ouest, DDTM 35
4. Rédaitoa de la SBEEE

Rappel des o jeitis
Défiaitoa des axes et des o jeitis
Caleadrier

5. Travail iolleiti sur les axes stratégiques et les o jeitis de la SBEEE

Liste des annexes     :  

- Aaaexe 1 : Liste des partiipaats
- Aaaexe 2 : Liste des struitures iavitées
- Aaaexe 3 : Diaporama DREAL / FREDON Bretagae 
- Aaaexe 4 : Diaporama CBN de Brest

1. Introduction     DREAL - Région :  

Isa elle GRYTTEN (Chefe du Serviie Patrimoiae Naturel à la DREAL Bretagae),  rappelle le ioatexte
géaéral :

- le rapport readu par la Plateforme intergouvernementale scientifue et politfue sur la biodiversité
et  les  services  écosystémifues (IPBES)  a  ideatfié  les  EEE  iomme  étaat  l’une  des  cinq  causes
principales de l’érosion de la biodiversité  (avei le ihaagemeat d’usages des terres et des mers,
l’exploitatoa direite des espèies, le ihaagemeat ilimatque et la pollutoa) au aiveau iateraatoaal.

-  de  maaière  géaérale,  les  EEE  ioasttueat  uae  pro lématque  très  iomplexe  iar  ies  espèies
préseateat  à  la  iois  des  conséquences  écologiques  (meaaie  pour  les  éiosystèmes,  les  ha itats
aaturels  ou  les  espèies  iadigèaes),  des  conséquences  sanitaires  (pouvoir  allergisaat,  risques  de
 rûlures, apparitoa de maladies veitorielles…) et des conséquences économiques (pour les aitvités
de produitoa et les aitvités de loisirs).



- iete pro lématque ioaierae uae  multtude d’acteurs aux missioas et aux aitoas très variées :
maîtres d’ouvrages, assoiiatoas, iolleitvités, serviies de l’État, pêiheurs, ihasseurs, siieatfiques…
C’est à ie ttre que les partiipaats à la réuaioa soat ioaviés daas le  ut de réféihir, easem le, à la
rédacton d’une stratégie commune sur cete thématque.

-  Cete réfexioa iait  suite à la  parutoa de la  loi  Biodiversité ea 2016, la  pu liiatoa des arrêtés
miaistériels et du Plaa Biodiversité ea 2018 et la traasmissioa d’uae aote teihaique du MTES qui fixe
les rôles des serviies de l’État daas l’appliiatoa des missioas de surveillaaie, de lute, de ioatrôle et
de pilotage sur la thématque EEE.

- À ie ttre, la DREAL Bretagae, ea io-présideaie avei la Régioa Bretagae, souhaite iaiter le travail de
rédaitoa de la Stratégie Bretonne sur les EEE dès le premier semestre 2020. L’o jeiti priaiipal est
de défiair les priorités régionales ea la matère afia d’orieater les aitoas (existaates ou à iaiter) de
préveatoa, de surveillaaie, de lute, de ioatrôle ou de iommuaiiatoa sur le territoire.

-  Pour ie iaire, le ihoix a été iait  de s’appuyer  sur l’expérieaie de la  FREDON  Bretagne pour la
rédaitoa de iete stratégie. Ea efet, de part ses missioas de surveillaaie, de préveatoa et de lute,
de ioaseil et de iormatoa, aotammeat sur les EEE, la FREDON Bretagae dispose d’uae ioaaaissaaie
fiae des EEE préseates ea Bretagae, des moyeas de préveatoa et de lute à metre ea plaie, des
iaitatves déjà ea plaie sur le territoire, des aiteurs, eti.

- Au premier semestre 2020, uae  réunion élargie  assoiiaat l’easem le des aiteurs sera orgaaisée
daas le  ut de défiair les aitoas ioairètes visaat à répoadre aux o jeitis défiais aujourd’hui.

Floriaa  LEBEAU,  Chei  du  serviie  Patrimoiae  aaturel  et   iodiversité  à  la  Régioa  Bretagae  et
représeataat  de  l’Ageaie  Bretoaae  Biodiversité  (ABB),  aaaoaie  la  iréatoa efeitve  au  premier
jaavier 2020 de l’ABB et soa artiulatoa avei les autres orgaaismes. L’uae des missioas de l’ABB
étaat l’appui aux territoires, iete deraière sera partiulièremeat impliquée daas la ioaieptoa et la
mise ea œuvre de la iuture Stratégie EEE. Il rappelle par ailleurs la iomplexité de la pro lématque
« Espèies Exotques Eavahissaate », la aéiessité de se metre d’aiiord sur les défiaitoas et réaérme
l’eagagemeat de la Régioa Bretagae ea taat que gestoaaaire et propriétaire.

2. Rappels du contexte réglementaire     :  

Tiphaine LEGENDRE (DREAL Bretagne)

Voir aaaexe 3.

3. Présentation de quelques actions bretonnes     :  

- FREDON Bretagne (Olivier Audras) : Voir aaaexe 3.

- CBN de Brest (Marion Hardegen) : Voir aaaexe 4.

- DIR Ouest (Sarah Goyer) :
La  DIR  Ouest  a  mis  ea  plaie  uae  stratégie  de  repérage  et  de  gestoa des  EEE  sur  soa  réseau.
Aiasi,  5  sessioas de iormatoa oat  été  réalisées ea mai et  juia  2018 à destaatoa des  réiéreats



 iodiversité « Flore » des distriits et des CEI, pour les iormer à la reioaaaissaaie et au repérage de
10 espèies : 
htp://iatra.dir-ouest.e2.rie.gouv.ir/reieasemeat-des-espeies-vegetales-exotques-a6822.html
Ces iormatoas, meaées par des iormateurs iateraes, avei l'appui du CBNB et de la FREDON, oat
permis  la  fia ilisatoa du relevé réalisé  aaauellemeat  par  les  CEI,  permetaat  ua repérage quasi
exhausti sur aotre réseau :
htp://iatra.dir-ouest.e2.rie.gouv.ir/plaates-iavasives-r3421.html
Par ailleurs, la DIR Ouest est mem re du iomité teihaique ioatre les espèies iavasives auisi les pour
la saaté, piloté par l'ARS Bretagae.

- DDTM 35 (Cécile Arnould)  :
Ea juillet 2018, Gérard Beillet a efeitué pour le iompte de la DDTM 35, ua rapport sur les espèies
iavasives Ille-et-Vilaiae avaat soa départ à la retraite.
Après  uae  préseatatoa  géaérale  sur  les  EEE,  il  a  détaillé  la  situatoa  daas  le  départemeat,
aotammeat pour 7 espèies, les plus préoiiupaates pour le départemeat.
Il a détaillé leur  iologie, les diféreats impaits, la situatoa, les aiteurs, les aitoas ioaduites et la
réglemeatatoa liée.
Les 7 espèies iavasives (hors milieu maria) détaillées :
-  les  grandes  renouées  asiatques (Ua  gros  travail  de  reieasemeat  et  de  iartographie
esseatellemeat des reaouées asiatques a été mise ea plaie (aiiessi le par Géo retagae avei de
aom reux aiteurs seasi ilisés).
-  Ailante (séleitoaaée  ea  raisoa  de  soa  iort  poteatel  de  développemeat  et  eaiore  ea  phase
émergeate)
- Séneçon en arbre : Uae aitoa partiulière sur iete espèie sur la iôte : Saiat Malo, Caaiale, Saiat
Luaaire,  et  sur  Reaaes.  Cete  espèie  au  iort  poteatel  de  développemeat  est  au  dé ut  de  la
ioloaisatoa daas le départemeat. Des mesures soat à preadre avaat que la situatoa ae devieaae
hors  de  ioatrôle.  Ua  relevé  des  plaats  a  été  iait  et  ua  iourrier  a  été  eavoyé  aux  diféreats
propriétaires pour les iaiormer et les iaiiter à les ealever. Opératoas suivies d’efets par Saiat Malo
agglomératoa et la SNCF mais à ioatauer. Il reste des plaats (d’autre pousses et ua propriétaire
réiraitaire à Saiat Luaaire).
- Griffes de sorcière (aoa réglemeatée mais préoiiupaate et ilassée EI avéréee par le CBNB. Reteaue
iar eaiore iai lemeat préseate et uae éradiiatoa possi le à moiadre ioût. Notammeat des aitoas
à St Malo à l’iaitatve de St Malo agglo
- Hydrocotyle fausse renoncule (iourriers à des propriétaires ioaieraés),
- Crassule de Helms (eaiore peu préseate mais iort pouvoir de ioloaisatoa), 
- Vison d’Amérique  (32 aaimaux piégés depuis 2017. Reteau pour soa iaraitère EEE et iomme le
ragoadia, pour ua suivi ea liea avei la reioaquête de la Loutre daas les mêmes milieux).

4. Rédaction de la SéEEE     :  
Tiphaine LEGENDRE (DREAL Bretagne)

- Rappel des o jeitis
- Défiaitoa des axes et des o jeitis
- Caleadrier

Voir aaaexe 3.

http://intra.dir-ouest.e2.rie.gouv.fr/plantes-invasives-r3421.html
http://intra.dir-ouest.e2.rie.gouv.fr/recensement-des-especes-vegetales-exotiques-a6892.html


→ Échanges sur l’animation de la SéEEE     :  

D’em lée, il est ideatfié l’uae des spéiifiiités de la Bretagae : l’a seaie de Coaservatoire d’Espaies
Naturels (CEN) et doai pas de struiture pré-féihée pour être aaimatriie de la stratégie aujourd’hui.
Isa elle GRYTTEN iadique que la questoa de la struiture aaimatriie sera évaluée après la réalisatoa
de l’état des lieux des aitoas et des aiteurs sur la thématque EEE ea Bretagae.

→ Échanges sur la réalisation de l’état des lieux des actions existantes     :  

Il est prévu ua iaveataire des aitoas et aiteurs au aiveau régioaal. Ua questoaaaire ea ligae (limite
de 15 mia pour la répoase) sera eavoyé :

- reieasemeat des aiteurs ioaieraés,
- reieasemeat des aitoas ioaaues,
- ajout d’uae questoa sur les ioataits à iaviter pour le sémiaaire élargi,
- ideatfiiatoa des  esoias des gestoaaaires daas l’eaquête (y iompris ea reiherihe),
- éiheloa iommuaal à iatégrer daas le questoaaaire iar la iommuae est souveat le poiat d’eatrée
de toutes les questoas : liea avei l’ABB qui a pour rôle d’aiiompagaer les territoires,
- eavoyer aotammeat à la liste de difusioa AGENB.

Ea plus du questoaaaire, il sem le pertaeat de iaire ua iaveataire des rapports sur la thématque.
(par  ex :  Stage  AGENB :  Grifes  de  soriière  et  valorisatoa  éioaomique  par  Yves  Roiher  (2012),
rapport sur la valorisatoa éioaomique des EEE dispoai le sur le ieatre de ressouries aatoaal EEE,
reiueil d’expérieaies Bretagae Vivaate (2012)…).

5. Travail collectif sur les axes stratégiques et les objectifs de la SéEEE     :  

→ Échanges sur la définition des axes stratégiques et des objectifs de la SéEEE

Quelques poiats d’alertes soat soulevés :

- prévoir uae approihe liée à la seasi ilité soiiétale et soa aiiepta ilité (siieaie humaiae : éilairage
philosophique, mult-usage des milieux, ideatfiiatoa des ireias…)

- ideatfier et hiérarihiser les eajeux, les sites, les espèies, les milieux.

- iaire des ihoix de gestoa : ea répoadaat aux trois questoas suivaates : i’est grave ? Est-ie que ça a
ua impait et si oui lequel ? La solutoa est-elle pire que le mal ? (aotoa d’impait et seasi ilité du
milieu réiepteur)

Ua travail sur la défiaitoa des axes et des o jeitis de la stratégie  retoaae est réalisé et a out à la
défiaitoa du plaa ii-dessous :



Plan de la Stratégie Bretonne EEE

I.  Axe «     Connaissance     »  
Objectif 1 : Identifier et hiérarchiser les enjeux taxonomiques et spatiaux relatifs aux EEE et à leurs 
impacts en vue de planifier les actions

Objectif 2 : Renforcer et poursuivre l’acquisition de connaissances sur la biologie des EEE, leurs 
impacts (et la sensibilité des milieux récepteurs) et leurs modes de gestion

Objectif 3 : Améliorer les connaissances sur les actions menées sur les EEE

Objectif 4 : Capitaliser les données de géolocalisation dans un système d’information

Objectif 5 : Identifier les freins sociaux et justifier la nécessité de la lutte

Objectif 6 : Évaluer la mise en œuvre et l’efficacité des actions menées

II.  Axe «     Prévention     »  
Objectif 7 : Limiter la propagation et l’arrivée de nouvelles espèces

Objectif 8 : Surveiller les EEE et leurs voies d’introduction et de propagation

Objectif 9 : Gérer et restaurer les écosystèmes pour les rendre plus résilients

III.  Axe «     Gestion     »  
Objectif 10 : Intervenir rapidement sur les sites récemment colonisés par des EEE pour éradiquer 
l’espèce

Objectif 11 : Maîtriser les EEE largement répandues
(identifiées dans l’axe 1 / objectif 1)

Objectif 12 : Cadrer la gestion des déchets d’EEE issus des opérations de gestion

IV.  Axe «     Communication     »  
Objectif 13 : Développer des réseaux et des outils pour diffuser et échanger l’information

Objectif 14 : Sensibiliser et former le grand public, les gestionnaires de l’environnement, les 
collectivités et éduquer les scolaires

V.  Axe «     Pilotage opérationnel et financement     »  
Objectif 15 : Identifier les acteurs de la stratégie
Cartographie / logigramme des acteurs

Objectif 15 : Animer la stratégie

Objectif 16 : Identifier des financements pour les actions de la stratégie

VI. Axe «     Réglementation et contrôle     »  
Objectif 17 : Mettre en place et animer la coopération entre les différents services chargés de 
l’application de la réglementation dans les territoires

Objectif 18 : Remonter les listes d’espèces préoccupantes en Bretagne pour contribuer à l’élaboration 
des listes réglementaires au niveau national



→ Échanges sur la définition des actions à engager pour ateindre les objectifs     :  

Uae réuaioa élargie sera programmée au premier semestre 2020. Elle s’orgaaisera de la maaière
suivaate :

Matinée : 
- Préseatatoa de la réglemeatatoa (MTES)
- Préseatatoa de l’état des lieux des aitoas mises ea œuvre ea Bretagae
- Préseatatoa des o jeitis et du iadre de la SBEEE

Après-midi : 
Orgaaisatoa d’ateliers thématques sur les graads axes/o jeitis de la stratégie

- Ateliers ea groupes 
- 1 aaimateur + 1 rapporteur
- Défiaitoa :

└ des aitoas 
└ des ioordiaateurs et des parteaaires,
└ des priorités eatre les aitoas.

→ Si possible, il est demandé aux partcipants de faire remonter les acteurs à associer à l’adresse
suivante : olivier.audras@fredon-bretagne.com

6. Remarques générales et éléments à intégrer dans la future stratégie     :  

- Le FCEN Loire-Bretagae peut apporter ua appui méthodologique à la rédaitoa de la SREEE (Sylvie
VARRAY et Alaa MEHEUST), ea s’appuyaat sur le ieatre de ressourie aatoaal.

- La SBEEE devra :
- Être rédigé iomme ua guide pour iaiiliter sa mise ea œuvre,
- Être iorie de propositoa réglemeataire au aiveau aatoaal,
- Preadre ea iompte les territoires limitrophes à la Bretagae (Massii armoriiaia : assoiier les
CEN et DREAL des régioas Pays de la Loire et Normaadie),
- Preadre ea ioasidératoa tous les espaies, y iompris les espaies agriioles, ur aias, péri-
ur aias, marias, les zoaes humides et les duaes,
- Aider les gestoaaaires à être autoaomes daas leur prise de déiisioa,
-  Preadre  ea  iompte  toutes  les  espèies  disposaat  d’uae  stratégie  aatoaale  de  Gestoa,
stratégies éla orées par le MTES et ea iours de rédaitoa (exemple de ielle ioasairée au
Baiiharis…),
- Prévoir ua système de « guichet unique » qui redirige vers le  oa aiteur spéiialisé,
- Preadre ea iompte les travaux existaats (aotammeat de l’OEB sur les EEE ea milieu maria
avei  le  CNRS Coaiaraeau,  iharte  de rédaitoa des  marihés pu liis ea Pays  de la  Loire,
reiueil d’expérieaie Bretagae Vivaate (2012), eti.),
- Défiair le pilote de ihaque aitoa, ua  udget et ua fiaaaieur par aitoa,
- Défiair le rôle des aiteurs ea restaat iaituel et teihaique : la iommuae, les partiuliers,
l’ABB,
- Rester vigilaat au aiveau des ihaaters et veiller à ae pas être veiteur et dissémiaer les EEE,
- Faire ateatoa à la gestoa des déihets et proposer des solutoas ioairètes aux struitures
ea iharge de la lute,
- Faire le liea avei la plateiorme régioaale des doaaées aaturalistes,



- a order la pro lématque relatve aux espaies agriioles, aux espaies périur aias et ur aias.
– assoiier le moade agriiole.

Afia de défiair ua plaa d’aitoas, il est iadispeasa le d’avoir uae  oaae ioaaaissaaie de l’impait des
espèies, de leur distri utoa (aaalyse de risque) ie qui a’est pas toujours le ias. Il iaudra iroiser
l’espèie  iavasive  avei  le  milieu  impaité  et  soa  mode  de  dispersioa  pour  défiair  les  eajeux
«  iodiversité » majeurs.

La SBEEE veillera à struiturer le réseau d’aiteurs avei sihéma et orgaaigramme : prévoir uae ilé des
aiteurs vers les aitoas et  des aitoas vers les aiteurs,  prévoir  égalemeat ua iiriuit de prise de
déiisioa et uae iartographie des aiteurs.

Uae plaie pourra être laissée aux sciences partcipatves et ua liea avei la plateiorme régioaale des
doaaées aaturalistes est à prévoir.



Annexe 1     : Liste des partcipants  

Structure NOM Prénom
Agroiampus et INRA HAURY Jaiques
AR Bretagae RIGALLEAU Pierre
ARS GAUTIER GRALL Béatriie
Audélor BOUTELOUP Hélèae
Bretagae Vivaate et iolleiti aat 
Baiiharis

LASNE Daaiel

CBN de Brest LIEURADE Agaès
CBN de Brest HARDEGEN Marioa
CC Val d’Ille Au igaé JAMET Camille
CD 22 LE BARS Valérie
CD 22 THULLIEZ Pierre
CD 35 ALLEAUME Laurèae
CD 35 CEZILLY Hervé
Cœur Emeraude LAURENT Xavier
CRPF BROSSIER Pierre
DDPP 35 PETIT Lui
DDPP 56 LE RAY Marie Jeaaae
DDPP 56 COLLIN Miihel
DDTM 22 DIDIER Beraard
DDTM 22 LAVIGNE Maryse
DDTM 35 ARNOULD Céiile
DDTM 56 BOUTEILLER Yolaiae
DDTM 56 GUYODO Fa iea
DIR Ouest GOYER Sarah
DREAL Bretagae GRYTTEN Isa elle
DREAL Bretagae LEGENDRE Tiphaiae
DREAL Bretagae PAILLAT Gilles
DREAL Bretagae MOULIN Coralie
FCEN MEHEUST Alaa
FDAAPPMA 56 CAUDAL Aaae-Laure
FRC Bretagae PIEL Bertraad
FREDON Bretagae AUDRAS Olivier
FREDON Bretagae ANGOUJARD Gérard
Lorieat Agglo HUET Frédérique
Miaistère des Armées LERAY Hugues
OEB SIORAT Fraaçois
OFB IRZ Pasial
OFB BOURF Gérald
OFB DUFOUR Alexaadre
ONF MONVOISIN Miikaël
Régioa Bretagae FAUCHON Samuel
Régioa Bretagae LEBEAU Floriaa
Régioa Bretagae NAMONT Gaëlle
VivArmor RAULT Pierre-Alexis



Annexe 2 : Liste des structures invitées

Ageaie Bretoaae de la Biodiversité (ABB)
AudéLor, l’ageaie d’ur aaisme du Pays de Lorieat
Ageaie Régioaale de Saaté (ARS) Bretagae
Assoiiatoa des gestoaaaires d'espaies aaturels  retoas (AGENB)
Brest Métropole
Cham re Régioaale d'Agriiulture de Bretagae (CRAB)
Commuaauté d'agglomératoa - Golie du Mor ihaa Vaaaes agglomératoa
Commuaauté de iommuaes Val d'Ille-Au igaé
Commuaauté de iommuaes Pays de Dol et Baie du Moat Saiat Miihel
Coaseil départemeatal des Cotes d’Armor
Coaseil départemeatal du Fiaistère
Coaseil départemeatal d’Ille-et-Vilaiae
Coaseil départemeatal du Mor ihaa 
Coaseil régioaal de Bretagae
CRPF Bretagae Pays de Loire
Coaseil Siieatfique Régioaal du Patrimoiae Naturel (CSRPN) Bretagae
DDCSPP 35
DDPP 22
DDPP 22
DDPP 56
DDTM 22
DDTM 22
DDTM 35
DDTM 56
DIR Ouest
DRAAF
FREDON
Fédératoa de Chasse
Fédératoa des Coaservatoires d'espaies aaturels
Fédératoa de Pêihe / Assoiiatoa régioaale des iédératoas de pêihe
Guiagamp-Paimpol Agglomératoa
INRA
LPO
Lorieat Agglomératoa, Direitoa eaviroaaemeat développemeat dura le.
Mem res du Pôle Méter Biodiversité
Miaistère de la Déiease
OEB
O servatoire de l’aviiauae – Bretagae Vivaate
O servatoire de la fore, des liiheas, des ha itats et de la végétatoa terrestres – CBN
O servatoire des iaverté rés ioataeataux – GRETIA
O servatoire des mammiières terrestres – GMB
O servatoire des poissoas migrateurs – BGM
Oéie iraaçais de la Biodiversité
ONF
Pari aaturel régioaal d’Armorique



Pari Naturel Régioaal du golie du Mor ihaa
Reaaes Métropole
Syadiiat Mixte de la Ria d'Etel
Vivarmor Nature



Annexe 3 : Diaporama DREAL / FREDON Bretagne

Ea pièie joiate

Annexe 4 : Diaporama CBN de Brest

Ea pièie joiate
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« Une espèce exotique envahissante dans un territoire est une espèce animale ou 
végétale exotique, c’est-à-dire non indigène sur ce territoire, dont l’introduction 
par l’homme, volontaire ou fortuite, y menace les écosystèmes, les habitats ou 
les espèces indigènes avec des conséquences écologiques, économiques et 

sanitaires négatives »    
    (MULLER, coord., 2017).
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Ordre du jour

14h15 – 14h30  : Rappels du contexte réglementaire

14h30 – 16h15 : La rédaction d’une stratégie régionale sur les EEE
- Les objectifs
- Présentation de quelques actions bretonnes
- Définition des axes et des objectifs
- Calendrier

16h15 – 17h30 : Échanges sur les axes et les objectifs de la 
stratégie
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Contexte et cadre réglementaire
22 octobre

2014

Règlement 
européen relatif 
à la prévention 
et à la gestion 

de l’introduction 
et de la 

propagation des 
EEE

Loi Biodiversité

8 août
2016

Stratégie 
nationale 

EEE

2017
14 février

 2018

Arrêtés ministériels 
relatifs à la prévention de 

l’introduction et de la propagation 
des EEE sur le territoire 

métropolitain et pour certaines 
régions ultrapériphériques

 Juillet 
2018

Notes techniques 
du MTES sur le 

rôle des services 
de l’État dans la 

mise en œuvre des 
arrêtés de 2018

Action 45 
du plan 

Biodiversité

 Novembre
2018

Conventon sur la 
Diversité Biologique : 

« chaque Parte 
contractante [...] 

empêche d’introduire, 
contrôle ou éradique les 

espèces exotques qui 
menacent des 

écosystèmes, des 
habitats ou des espèces »

 1992

9e objectf d’Aïchi :
 « d’ici à 2020, les EEE et les voies 

d’introducton sont identiées et classées en 
ordre de priorité, les espèces prioritaires sont 
contrôlées ou éradiquées et des mesures sont 

en mises place pour gérer les voies de 
pénétratin, afn d’empêcher l’intriductin et 

l’établissement de ces espèces. »

 2010
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Contexte et cadre réglementaire
22 octobre

2014

Règlement 
européen relatif 
à la prévention 
et à la gestion 

de l’introduction 
et de la 

propagation des 
EEE

Loi Biodiversité

8 août
2016

Stratégie 
nationale 

EEE

2017
14 février

 2018

Arrêtés ministériels 
relatifs à la prévention de 

l’introduction et de la propagation 
des EEE sur le territoire 

métropolitain et pour certaines 
régions ultrapériphériques

 Juillet 
2018

Notes techniques 
du MTES sur le 

rôle des services 
de l’État dans la 

mise en œuvre des 
arrêtés de 2018

Action 45 
du plan 

Biodiversité

 Novembre
2018

Conventon sur la 
Diversité Biologique : 

« chaque Parte 
contractante [...] 

empêche d’introduire, 
contrôle ou éradique les 

espèces exotques qui 
menacent des 

écosystèmes, des 
habitats ou des espèces »

 1992

9e objectf d’Aïchi :
 « d’ici à 2020, les EEE et les voies 

d’introducton sont identiées et classées en 
ordre de priorité, les espèces prioritaires sont 
contrôlées ou éradiquées et des mesures sont 

en mises place pour gérer les voies de 
pénétratin, afn d’empêcher l’intriductin et 

l’établissement de ces espèces. »

 2010
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Contexte et cadre réglementaire

Règl. EEE

Règl.
Faune 

sauvage
captive

Règl. 
Chasse

Règl. Pêche
 en eau 
douce

Règl. 
Dangers 
sanitaires

Règl.
Espèces
nuisibles
pour la
santé

humaine

Règl. ICPE

Règl. 
CITES

→ Impacts environnementaux, paysagers, économiques, sociaux...
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REGLEMENTATION NATIONALE

Liste d’espèces de niveau 1

Article L.411-5Article L.411-5 Article L.411-6Article L.411-6

Les EEE dans le code de l’environnement

Interdiction d’introduction dans le 
milieu naturel, qu'elle soit 
volontaire, par négligence ou par 
imprudence, d’animaux ou de 
plantes :
-  non indigènes au territoire 
d’introduction ;
- non domestiques ;
- non cultivés.

→ → Interdictions cumuléesInterdictions cumulées

Liste d’espèces de niveau 2

Interdiction d’introduction sur le 
territoire national, y compris :
- le transit sous surveillance 
douanière,
- la détention,
- le transport,
- le colportage,
-l'utilisation, 
- l'échange,
- la mise en vente,
- la vente,
- ou l'achat de tout spécimen vivant 
de ces espèces.

+ Listes d’espèces 
préoccupantes pour l’UE
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REGLEMENTATION NATIONALE

Liste d’espèces de niveau 1

Article L.411-5Article L.411-5 Article L.411-6Article L.411-6

Les EEE dans le code de l’environnement

→ Interdiction d’introduction 
dans le milieu naturel

→ → Interdictions cumuléesInterdictions cumulées

Liste d’espèces de niveau 2

…

(17 espèces animales)

…

(26 espèces animales)
(23 espèces végétales)
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→ REGIMES D’AUTORISATIONS
Acteurs concernés : MTES / DREAL / DRAAF / DDTM / DD(CS)PP

→ OPERATIONS DE LUTTE
Acteurs concernés : MTES / DREAL / DRAAF / DDTM / DD(CS)PP

→ CONTROLES AUX FRONTIERES
Acteurs concernés :  MTES / MAA / Douanes / SIVEP / DREAL / DRAAF / 
DD(CS)PP

Notes techniques explicatives :

Les EEE dans le code de l’environnement

Stratégie régionale EEE
Pilotage DREAL – Appui technique FREDON
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Les objectifs d’une SREEE

Plusieurs stratégies régionales élaborées : BFC, PACA, Normandie, LR

Objectifs :

→ Mettre en réseau et informer l’ensemble des acteurs concernés,
→ Recenser les actions mises en œuvre et en initier de nouvelles,
→ Améliorer la connaissance, la prévention, la gestion, la communication et 
la gouvernance.
→ Animer cette stratégie sur le long terme pour atteindre les objectifs définis 
collectivement.
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La rédaction de la SBEEE

Les étapes :

1. Partir de l’état des lieux des actions existantes

2. Définir des axes stratégiques associés à des objectifs

3. Définir les actions à engager pour atteindre les objectifs 
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La rédaction de la SBEEE

1. Partir de l’état des lieux des actions existantes

→ Présentation de la FREDON Bretagne.

→ D’autres exemples d’actions : CBNB, OEB, DDTM35, 
DIR Ouest...

 



Exemples d’actions 
de surveillance et de 
lutte contre les EEE

27/01/20 FREDON Bretagne 13



Plan

 L’action de la FREDON Bretagne

 D’autres actions bretonnes

 Débats et échanges

27/01/20 FREDON Bretagne 14



Mission de la FREDON Bretagne:

 Confiée par l’Agence Régionale de Santé

 Pour prendre en compte les nouveaux 
risques biologiques pour la santé

 Mission d’information, communication, 
formation, référencement des foyers et lutte

 Mise en place d’un réseau d’observateurs

 Animer un comité de technique 



Présentation du travail 
réalisé 

 Une mission de l’ARS 
confiée à la FREDON Bretagne

 Un partenariat formalisé avec le CBNB

 En lien avec les différents territoires de Bretagne

27/01/20 FREDON Bretagne 16



Présentation du travail 
réalisé 

Plantes concernées :
 des plantes exotiques envahissantes (classement CBNB)

 qui ont un impact sur la santé (classement ARS)

 émergeantes

 Nombre de foyers en 2019 en Bretagne :
Ambroisie 44 foyers
Berce du Caucase 64 foyers
Raisin d’Amérique 131 foyers
Datura stramoine 280 foyers

27/01/20 FREDON Bretagne 17



Présentation du travail 
réalisé 

27/01/20 FREDON Bretagne 18



 Le réseau d’observateurs
 Les 3 PNR
 Les communautés de communes et d’agglomérations
 Les syndicats de bassin versant

 La SNCF, la DIR Ouest, l’armée, RTE, des 
associations…



 Le comité de technique
ARS Bretagne, FREDON, DREAL, Région 

Bretagne, DDTM 35, DIR Ouest, Capt’air, 
allergologue, DRAAF, CBNB, ATBVB, MCE

 Arrêtés de lutte contre l’ambroisie et la 
berce du Caucase

 En 2019
 4 départements



 Actions envers les plantes exotiques 
envahissantes

 Liste du CBNB
 Collectif anti baccharis
 Syndicat mixte Ria d’Etel / Al’terre Breizh
 Cœur Emeraude
 Commune de Fougères
 Etc…



 Actions envers les animaux exotiques 
envahissants

 FDGDON
 Arrêtés de lutte DDTM
 OFB (ex ONCFS)
 Couesnon Marche de Bretagne
 Etc…



Merci pour votre attention
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La rédaction de la SBEEE

1. Partir de l’état des lieux des actions existantes

→ Présentation de la FREDON Bretagne.

→ D’autres exemples d’actions : CBNB, OEB, DDTM35, 
DIR Ouest...
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La rédaction de la SBEEE
2. Définir des axes stratégiques associés à des objectifs

Déclinaison de la SNEEE :
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La rédaction de la SBEEE
2. Définir des axes stratégiques associés à des objectifs

Exemple de la SREEE Normandie (sur 5 ans) :

I. Axe connaissance
Objectif 1 : Identifier et hiérarchiser les EEE en vue de coordonner les actions 
Objectif 2 : Renforcer et poursuivre l’acquisition de connaissances sur la biologie des EEE 
et leurs impacts
Objectif 3 : Centraliser les connaissances dans un système d’information
Objectif 4 : Améliorer les connaissances sur les actions menées sur les EEE

II. Axe prévention
Objectif 5 : Limiter la propagation et l’arrivée de nouvelles espèces

III. Axe gestion
Objectif 6 : Intervenir rapidement sur les sites récemment colonisés par des EEE
Objectif 7 : Coordonner les interventions entre acteurs sur les EEE

IV. Axe communication
Objectif 8 : Développer des réseaux et des outils pour diffuser et 
échanger l’information
Objectif 9 : Sensibiliser le grand public, les gestionnaires de 
l’environnement, les collectivités et éduquer les scolaires

V. Axe gouvernance
Objectif 10 : Animer la stratégie
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La rédaction de la SBEEE

3. Définir les actions à engager pour atteindre les objectifs 

Intitulé de l’action

Calendrier de mise en 
œuvre

Description

Sous-actions, 
Structures coordinatrices, 
Partenaires,
Priorités

Financements

Indicateurs de mise en 
œuvre et de réussite

Livrables
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La rédaction de la SBEEE

1. La méthode de travail :

1. Consultation des différents acteurs pour l’inventaire des actions
→ Enquête envoyée + réunions techniques et élargies
→ Priorisation des EEE.

2. Rédaction du projet de SREEE

3. Consultation des acteurs sur le projet

4. Validation des acteurs et du CSRPN.
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La rédaction de la SBEEE

2. Calendrier :

● 27 janvier 2020 : Lancement + Définition des objectifs par axe stratégique.

● 1er semestre 2020 : Séminaire élargi de travail

● 2e semestre 2020 : 

→ Rédaction du projet de la SBEEE (FREDON / DREAL avec 
appui de l’ensemble des acteurs mobilisés).

→ Septembre / Octobre : Consultation des acteurs (mails / GT / 
Réunions, etc.)

→ Novembre / Décembre : Validation scientifique par le CSRPN.

→ Réunion de lancement de la mise en œuvre de la SREEE.

(+ Présentation en CBB à confirmer?)
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La rédaction de la SBEEE

2. Calendrier :

● 27 janvier 2020 : Lancement + Définition des objectifs par axe stratégique.

● 1er semestre 2020 : Séminaire élargi de travail

● 2e semestre 2020 : 

→ Rédaction du projet de la SBEEE (FREDON / DREAL avec 
appui de l’ensemble des acteurs mobilisés).

→ Septembre / Octobre : Consultation des acteurs (mails / GT / 
Réunions, etc.)

→ Novembre / Décembre : Validation scientifique par le CSRPN.

→ Réunion de lancement de la mise en œuvre de la SREEE.

(+ Présentation en CBB à confirmer?)
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La rédaction de la SBEEE

→ Organisation d’un séminaire élargi de travail 

→ Faire remonter les acteurs à associer à l’adresse suivante (voir 
liste initiale) : 

olivier.audras@fredon-bretagne.com

Matinée : 
- Présentation de la réglementation (MTES)
- Présentation de l’état des lieux des actions mises en œuvre en Bretagne
- Présentation des objectifs et du cadre de la SBEEE

Après-midi : 
Organisation d’ateliers thématiques sur les grands axes/objectifs de la 
stratégie

- Ateliers en groupes 
- 1 Animateur + 1 rapporteur
- Définition :

└ des actions 
└ des coordinateurs et des partenaires,
└ des priorités entre les actions.
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La rédaction de la SBEEE

→ Les 8 axes stratégiques : déclinaison de la Stratégie 
Nationale

I.  Axe « connaissance »

II. Axe « Prévention »

III. Axe « surveillance et suivi »

IV. Axe « gestion »

V. Axe « communication »

VI. Axe « gouvernance »

VII. Axe « réglementation et contrôle »

VIII. Axe « Financement »
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La rédaction de la SBEEE

→ Les axes stratégiques : déclinaison de la Stratégie 
Nationale

I.  Axe « connaissance »

Objectif 1 : Identifier et hiérarchiser les EEE en vue de planifier les actions

Objectif 2 : Renforcer et poursuivre l’acquisition de connaissances sur la 
biologie des EEE et leurs impacts

Objectif 3 : Améliorer les connaissances sur les actions menées sur les 
EEE
...
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La rédaction de la SBEEE

→ Les axes stratégiques : déclinaison de la Stratégie 
Nationale

II. Axe « Prévention »

Objectif 4 : Limiter la propagation et l’arrivée de nouvelles espèces
...
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La rédaction de la SBEEE

→ Les axes stratégiques : déclinaison de la Stratégie 
Nationale

III. Axe « surveillance et suivi »

Objectif 5 : Capitaliser les données de géolocalisation dans un système 
d’information

Objectif 6 : Surveiller les EEE et leurs voies d’introduction et de 
propagation
...
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La rédaction de la SBEEE

→ Les axes stratégiques : déclinaison de la Stratégie 
Nationale

IV. Axe « gestion »

Objectif 7 : Intervenir rapidement sur les sites récemment colonisés par 
des EEE

Objectif 8 : Maîtriser les EEE largement répandues

Objectif 9 : Gérer et restaurer les écosystèmes

Objectif 10 : Cadrer la gestion des déchets d’EEE issus des opérations de 
gestion
…
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La rédaction de la SBEEE

→ Les axes stratégiques : déclinaison de la Stratégie 
Nationale

V. Axe « communication »

Objectif 11 : Développer des réseaux et des outils pour diffuser et 
échanger l’information

Objectif 12 : Sensibiliser le grand public, les gestionnaires de 
l’environnement, les collectivités et éduquer les scolaires
...
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La rédaction de la SBEEE

→ Les axes stratégiques : déclinaison de la Stratégie 
Nationale

VI. Axe « gouvernance »

Objectif 13 : Animer la stratégie

Objectif 14 : Évaluer la mise en œuvre des actions menées
...
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La rédaction de la SBEEE

→ Les axes stratégiques : déclinaison de la Stratégie 
Nationale

VII. Axe « réglementation et contrôle »

Objectif 15 : Renforcer et animer la coopération entre les différents 
services chargés de l’application de la réglementation dans les territoires
…
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La rédaction de la SBEEE

→ Les axes stratégiques : déclinaison de la Stratégie 
Nationale

VIII. Axe « Financement »

Objectif 16 : Identifier des financements pour les actions de la stratégie
…
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La suite : le séminaire élargi

→ Organisation de 5 ateliers de travail autour des 5 premiers 
axes stratégiques :

Objectif : Définition des actions.

I.  Axe « connaissance »

II. Axe « Prévention »

III. Axe « surveillance et suivi »

IV. Axe « gestion »

V. Axe « communication »

VI. Axe « gouvernance »

VII. Axe « réglementation et contrôle »

VIII. Axe « Financement »

Animateurs pour ces 
ateliers (binômes 
possibles):

→ Valise de l’animateur fournie
→ Animation du groupe le jour 
du séminaire lors de l’atelier
→ Remplissage d’un tableau 
avec les actions proposées
→ Restitution des actions en fin 
de séminaire.



Merci
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REPARTITION POUR L’INSTRUCTION BRETONNE
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Point sur les arrêtés de lutte



III. Gestion des déchets

Déchets végétaux

Assimilés à des biodéchets (article R.541-8 CE)
Biodéchet : tout déchet non dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet 
non dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment des ménages, des 
restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que tout déchet 
comparable provenant des établissements de production ou de transformation de 
denrées alimentaires. 

Circulaire du 18 novembre 2011 : déchets verts
déchets organiques issus de la tonte de pelouse, de la taille de haies et d’arbustes, 
d’élagage, de débroussaillement et d’autres pratiques similaires



III. Gestion des déchets
Déchets végétaux

Valorisation organique obligatoire (article L.541-21-1 CE)

A compter du 1er janvier 2012, les personnes qui produisent ou détiennent des 
quantités importantes de déchets composés majoritairement de biodéchets sont 
tenues de mettre en place un tri à la source et une valorisation biologique ou, 
lorsqu'elle n'est pas effectuée par un tiers, une collecte sélective de ces déchets 
pour en permettre la valorisation de la matière de manière à limiter les émissions 
de gaz à effet de serre et à favoriser le retour au sol. 

A compter du 1er janvier 2025, cette obligation est étendue à tous les professionnels 
produisant ou détenant des déchets composés majoritairement de biodéchets. L'Etat 
prend les mesures nécessaires afin de développer les débouchés de la valorisation 
organique des déchets et de promouvoir la sécurité sanitaire et environnementale des 
composts. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire : modification de l’article L.541-21-1 CE



III. Gestion des déchets
Déchets végétaux

Article L.541-21-1 CE version modifiée

I – idem § précédent

II. – Afin de favoriser leur compostage, les biodéchets au sens du présent code, 
notamment ceux issus de jardin ou de parc, ne peuvent être éliminés par brûlage à l’air 
libre ni au moyen d’équipements ou matériels extérieurs. 

À titre exceptionnel et aux seules fins d’éradication d’épiphytie ou d’élimination 
d’espèces végétales envahissantes, des dérogations individuelles peuvent être 
délivrées par le représentant de l’État dans le département dans des conditions 
prévues par décret.

La mise à disposition, à titre onéreux ou gratuit et l’utilisation d’équipements ou 
matériels mentionnés au premier alinéa du présent II sont interdites. 
L'Etat prend les mesures nécessaires afin de développer les débouchés de la 
valorisation organique des déchets et de promouvoir la sécurité sanitaire et 
environnementale des composts. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.



III. Gestion des déchets
Déchets animaux - Service public de l’équarrissage

Article L.226-1 CRPM
Constituent une mission de service public qui relève de la compétence de l'Etat la 
collecte, la manipulation, l'entreposage après collecte, le traitement ou l'élimination 
d'un ou plusieurs cadavres ou parties de cadavres d'animaux d'élevage de plus de 40 
kilogrammes morts en exploitation agricole, outre-mer, ainsi que, en tous lieux, des 
catégories de cadavres d'animaux et de matières animales dont la liste est fixée 
par décret, pour lesquelles l'intervention de l'Etat est nécessaire dans l'intérêt 
général. 
La gestion de tout ou partie de ce service peut être confiée par décret à l'établissement 
mentionné à l’article L.621-1 
Cette substitution n'entraîne aucun droit à résiliation des contrats ou à indemnisation 
des cocontractants. 
Les propriétaires ou détenteurs des cadavres d'animaux et des matières 
animales visés au premier alinéa doivent les mettre à la disposition de la 
personne chargée de l'exécution du service public de l'équarrissage. 
L'exécution de ce service public de l'équarrissage est assurée selon les modalités 
fixées par décret.



III. Gestion des déchets
Déchets animaux - Service public de l’équarrissage

Décret 2005-1220 du 28 septembre 2005 modifié, article 1

Relèvent du service public de l'équarrissage la collecte, la transformation et 
l'élimination : 
-des cadavres ou lots de cadavres d'animaux de toute espèce dont la 
destruction, pour des raisons de santé et de salubrité publique, est décidée par 
le préfet de département, à l'exception des cadavres d'animaux abattus sur ordre du 
préfet dans le cadre des mesures de lutte contre les maladies animales réputées 
contagieuses. 

-> pas de référence explicite aux EEE



III. Gestion des déchets
Déchets animaux

Article L.226-6 CRPM

I. - Les propriétaires ou détenteurs de cadavres ou parties de cadavres 
d'animaux sont tenus d'avertir, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 
quarante-huit heures, la personne chargée de l'enlèvement.
II. - Les cadavres ou parties de cadavres d'animaux doivent être enlevés dans un délai 
de deux jours francs après réception de la déclaration du propriétaire ou du détenteur.
Les autres sous-produits animaux dont l'élimination est obligatoire doivent être 
collectés dans un délai fixé par arrêté du ministre chargé de l'agriculture.
III. - Le délai de déclaration à la personne chargée de l'enlèvement des cadavres et 
parties de cadavres d'animaux, d'une part, et le délai de conservation des sous-
produits animaux et produits dérivés dont la collecte est obligatoire, d'autre part, 
peuvent être allongés lorsque leur entreposage répond à des conditions sanitaires 
définies par voie réglementaire.
IV. - Si, dans les délais prévus au II, il n'a pas été procédé à l'enlèvement des sous-
produits animaux, les propriétaires ou détenteurs sont tenus d'en aviser l'autorité 
administrative. Dans ce cas ou lorsque le propriétaire de cadavres d'animaux ou 
parties de cadavres d'animaux reste inconnu à l'expiration d'un délai de douze heures 
après leur découverte, il est procédé à l'enlèvement de ces sous-produits animaux 
dans des conditions déterminées par voie réglementaire.
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Plantes invasives
Travaux du CBN de Brest en Bretagne

Réunion stratégie bretonne EEE



Missions des CBN

Connaissance :

Etudier les 
plantes sauvages et 
les milieux naturels

Information :

Sensibiliser
à la préservation de la 

diversité végétale sauvage

Conservation :

Préserver
les éléments les plus 

menacés  

Expertise :

Accompagner les 
politiques publiques et les 

actions « biodiversité »



CBN de Brest & EEE

Pourquoi ?

• Objectif prioritaire des CBN : contribuer à la préservation du 
patrimoine végétal

➔ Plantes exotiques envahissantes peuvent représenter une 
menace / atteinte à la biodiversité végétale

Comment ?

• Les CBN sont des organismes de conseil et d’expertise auprès des 
gestionnaires, mais ils n’ont pas de compétence opérationnelle de 
« gestion »



Connaissance

• Connaître les espèces végétales à caractère invasif : quels taxons ?

Listes régionales d’espèces végétales invasives

Bretagne : 2011, mise à jour 2016

Invasives avérées, Invasives potentielles, Plantes à surveiller

• Répartition des espèces végétales à caractère invasif
• Répartition des taxon « installées »

• Apparition de nouveaux taxons

❖ Inventaire permanent de la flore du CBN de Brest
→ protocoles de recueil, outils de saisie et de validation – réseau de botanistes 

« confirmés »,  réseau acteurs EEE & protocole ne répond que partiellement 
aux besoins des acteurs

❖ Regroupement de données autres sources (stage E. Leblay, 2009)
→ absence de protocoles harmonisés ; acteurs variés, non organisés en réseau

❖ Pôle métier biodiversité, GT EEE

• Centre de ressources documentaires du CBN de Brest

Catalogue documentaire & portail accès Internet



Conservation

• EEE = une des causes de perte de biodiversité
➔ Problématique EEE peut focaliser l’attention des gestionnaires / décisionnaires

➔ Au détriment d’autres causes de perte de biodiversité ?

• Indispensable : relier à d’autres actions visant à mieux conserver le 
patrimoine naturel

➔Milieux en bon état = plus résilients, moins fragiles 

• Intervention auprès de gestionnaires
➔ Alertes : apparition nouvelles espèces, menace sur milieux / espèces à forte 

valeur patrimoniale (ex. Crassula helmsii – Coleanthus subtilis)

➔ Plan de conservation Limonium humile : contrôle de Spartina alterniflora

➔ Partenariat avec voies navigables

➔ …

• Stage Carpobrotus edulis /acinaciformis (AGENB / 2019)



Expertise

• Conseil / appui : gestionnaires, services, particuliers…
• Recueil de données de répartition

• Méthodes d’inventaire et de suivi

• Méthodes de lutte

• Retours d’expérience / gestion

• Evaluation de l’impact sur la biodiversité

• Priorisation des opérations de lutte

➔ Expertise s’appuie sur
• Retours d’expérience ponctuels (ex. partenariat Brest métropole)

• Bibliographie & échanges

Rôle du CBNB ? 

Particulier dans le contexte breton ➔ absence de structure de conseil / expertise 
gestion espaces naturels (CEN) bien identifiée



Information / sensibilisation

Depuis 2008 :

• Nombreuses formations

• Interventions / cadres divers (TVB, Natura 2000, jardiner au naturel…)

Thèmes abordées

• Définitions

• Plantes invasives de Bretagne

• (Gestion)

Outils

• Listes régionales « plantes invasives »

• Fiches de présentation invasives (jardin CBN de Brest)

• Plaquette invasives Finistère (2009)

• Site web CBN de Brest

Page web « invasives »
GIP BE (2007)



Information / sensibilisation



Stratégie régionale & rôle du CBNB ?

Rappel historique : stage Arnault Albert (2008)



Exemple de la Salicaire (Lythrum salicaria)

En Amérique du Nord :

✓ Plante introduite

✓ Est responsable d’une perte
de biodiversité dans les zones
humides qu’elle colonise

✓ Très vigoureuse : peut
mesurer jusqu’à 2,5 m.

✓ N’est pas consommée par des
insectes phytophages

➔ Populations invasives

Aux USA :

• 115 000 ha de zones humides envahis chaque année

• Coût de la lutte estimé à 45 millions de dollars / an (Pimentel, 2000)

En Europe :

✓ Plante indigène

✓ Vit dans les zones humides
(type roselières)

✓ Mesure en moyenne 1,2 m.

✓ Est consommée par des
insectes phytophages

➔ Populations non invasives
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